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DECISION DU CONSEIL

du 22 décembre 1994

relative à la conclusion du deuxième protocole additionnel à l'accord européen entre les
Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la Roumanie, d'autre
part, et à l'accord intérimaire pour le commerce et les mesures d'accompagnement entre
la Communauté économique européenne et la Communauté européenne du charbon et de

l'acier, d'une part, et de la Roumanie, d'autre part

(94/982/CE)

Article 2

Les dispositions d'application de l'article 3 du deuxième
protocole additionnel relatives aux produits agricoles
relevant de l'annexe II du traité et soumis, dans le cadre
de l'organisation commune des marchés , au régime des
prélèvements ou aux droits de douane, ainsi que celles
relatives aux produits relevant des codes NC 0711 90 40,
2003 10 20 et 2003 10 30, sont adoptées selon la procé
dure prévue à l'article 26 du règlement (CEE) n° 804/68
du Conseil, du 27 juin 1968 , portant organisation com
mune des marchés dans le secteur du lait et des produits
laitiers ( 2 ) ou aux dispositions correspondantes des autres
règlements portant organisation des marchés. Lorsque
l'application du protocole requiert une coopération étroi
te avec la Roumanie, la Commission peut prendre toutes
mesures nécessaires pour assurer cette coopération.

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 113 en liaison avec l'article 228
paragraphe 2 première phrase,

vu les conclusions du Conseil européen d'Essen, des 9 et
10 décembre 1994,

vu la proposition de la Commission,

considérant que la Commission a négocié au nom des
Communautés un deuxième protocole additionnel à l'ac
cord intérimaire ( ! ) pour le commerce et les mesures
d'accompagnement et à l'accord européen avec la Rou
manie;

considérant qu'il est nécessaire d'approuver ce deuxième
protocole additionnel,

DÉCIDE:

Article 3

Le président du Conseil est autorisé à désigner la per
sonne habilitée à signer le deuxième protocole additionnel
au nom de la Communauté européenne .

Le président du Conseil procède à la notification prévue à
l'article 8 du deuxième protocole additionnel au nom de
la Communauté européenne.

Article premier

Le deuxième protocole additionnel à l'accord européen
entre les Communautés et leurs États membres, d'une
part, et la république de Roumanie, d'autre part, et à
l'accord intérimaire pour le commerce et les mesures
d'accompagnement entre la Communauté économique
européenne et la Communauté européenne du charbon et
de l'acier, d'une part, et la Roumanie, d'autre part, est
approuvé au nom de la Communauté européenne.

Le texte du deuxième protocole additionnel est annexé à
la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 22 décembre 1994.

Far le Conseil

Le président
H. SEEHOFER

(2 ) JO n° L 148 du 28 . 6 . 1968 , p. 13 . Règlement modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n° 1880/94 (JO n° L 197
du 30 . 7 . 1994, p. 21 ).(') JO n° L 81 du 2 . 4 . 1993 , p. 2.


